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'," -rqqUlSitiOll~U Con.e~~"t"ur de~a ~io"riété fOD,dèreT ' Lorsqu;i s'agira d'Olle hyPothèque négoci,{ble ,san~ leltre 
de procéder à l'immatriculation de l'immeuble décrit. 

'I é t t ".\." 1 Co' •.,,le requ ran ne peu ou ne sru signer, e nservau:urS
, 	 t'fi 1 I·t b' dl' dé la ' t' "1 . l' cer l e e al au as e a c ra lon.qu'I BIgne e~ ses leux 

et place. A j''!Ppui de Ill- décla~on qui prend le nom de 
" Réqnisaiot " le requérant dépose:· 	 , " 

1" la copie du titre loncier ailemnnd tlinsi 'que'lous 
autres acles .(lU documents de nature à établir la qualité en 
laquelle il agit. 

i" - la traductl,on en langue lrançaise par'llfI inwprète 
as.ermenté de la copie du, titre loncier allemand et de OOux. . -, --. " 

des actes ou documen~ prOduits qui seraient rédigés'en une 
langù. étrangère. .1 

:v ..: Un pIan rigoureusement exact de l'immeuble à l'écbel· 

triculation s'il exisli!, Sur l'immeuble à, immatrl';uler;d~., 
droits réels inscrits an " GRUNDBUCH " an~ que le droit 
de propriété, le Conservateur mentionne d'ofliee ces droits 

au registre dei oppositions, 

- Au cours de ia procédure d'immatlienlationonen vu. de 
l'étilblissement des bord.rea.... analyuquell~ le Con6ervatenr 
de la propriété toncièrelait tradllire ,d'oflioo, Iea doe_lB . 
dépo1lés au archives do GRUNDBlJCH " il. rappni deo deK 

mandN d'inl!Cription des d.roItI ,PéeI8. Cette tladuction .est 
laite par an tradlltlllJUr _.,.u;~au frais du requérallt 
,l'immatrielllatimi.anf """ -:-.. eontrè les intéreBsélI com· 
lIie il-est dit il l'article 101ln prilent déere$. 

Sous réoel'ft de ... qui ....t -.m'à l'lI!CieM:'t le1oo'rœ l'im
_triClilation teo dl'oÎtll réela déjà iDSCnÜ! au "GammBUCH" 
lont m<mtionués d'~u t"e@lstre de• .d<Ipc)ts "t'l•• traduc
tions cl· dessus sont dé~~t d'ofli... par 1,,' Con. 
8ervateur Il l'appui de la mllntion. Ces droits réeI111emot'Em· , 
suite inscriti d'ollice .ur le titre loncier lleur rang, avec 
nistion qu'ils élaient primitivement in..,ritB au" GIlUND
BUCH" et rappel de leur rang d'inscription an"GRUNDBUCH" , 

A.T, 8. - L'hypothèqu. de sureté (Bicber hypot(lk) sera 
inscrite d'om...,.,t ..,ra ajll'é8 llOIl inscription ré~e parI•• 
rèf!les 'du droit français applicables au Togo. 

I.e'l dettes ,Ioncière. et 1•• hypothèquès négociabres avec 
• 	 lettre bypotbécaire (briel bypotek ) ou sans lettre bypotbé

cai:re (buch hypotek) ne 6eront pas inscrites d'ollice au titre 
f,oncier, Le Conservateur de III propriété foncière, se bornera 
Il la mentionner d'office au registre des oppositions comme il 
e.t dit Il l'article 7 ci·des.us, 

Pour obtenir le bénéfice du \louveau régime les titUlaires 
des dettes .t hypothèques néSooables devront t'Onvertir 
leul' droit en une hypothèque O1'dinllire du droit français ap· 
plicable au Togo. 

Cette conver'lon résultera d'une déelarati,m écrite entre 
le. muins du Conlervaleur d. la propriété loncière qui en 
donnera récépissé. Si le déclarant ne peut ou ne sait Signer" 
le Conservateur certifie le lait au bas de la déclaration 
qu'il signe en Be. lieux et place. 

Les déclarant. déposeront s'il y Il lieu à l'tlppui de leur 
déclaration, 1. bon loncier ou la lettre hypothédlire étilbli .. 

le du 1/100, du, 1;1000 ou du 1/10000'lluivant son étendne. ,.li! cours el>ntrelee diverti intém",. :' 	 , 

An, 7.·- Le iou;du, dépclf de la réq,uisition de l'imm3·1-., AI.)t: :':',il ~ ~'dTQi~•.~ ~Voi{an. iirtilifdu .: 

sant leur droit, ils déposeront également la traduction de ces ~ 
documents en langue française par un traducteur asserm~nl>t!. 1 

1 h)'P"thécfl,ire (bù~ bypolek )Ie déclarant dêposeta ,un ex::,.' 
i emplaireou uD<lellpédition de l'acte,qui aCOIllrtituéJiOndroit 
!!!! " ~ _ ~ , .:, _. -" - • • ,0',_ 
i uvee une traductIOn liu. dU acte en langue IrançlUse pap un1 t d ete· - ."D'té" !f ra fi ur asserme . ', 

Au. 9. - 'Lot1!q~", àprèB le d.&p6tde, la réquisition ge, 

l'immatricnlation,iL.aura ét:.! 'f'!iLun'dépO!,<l.n ""e.<lel'j11" 1 ~eriptÎ(}n d'un!,ouv4llludroii par appliCiltwn, dd'al'ticle 1119, 
iIt , ,du 'llJlcretdu :u JllIIlet t900i'llliéq1li,sitiO.1i. d;e l'imœl'trieuI",. 
Il liou .n!' po4Irra' pln. i\~ ~ SlilIlId,Hl,onsentementdu '" nouveau déposant, tonte"'" ee derniet 11\ ptllH'ra refuser s,on 

, 'con"l'lltement au re~t qu'a la"cO!,uUtlolt de'~ 8!lb:81i1tter au 
requérant délail)ànt pour. pollrsuiVré1'irnmlit.rfe.!lIliUon. /

f • , • , - _ - '. : .. " .; :,;,. ..1l' . An..fO. ""- "Le requérant l'il\llBa\d<l1\lation . ..ira ~nn 
Il d'ac'Iu1tter' 1"',~reitS ,.,.nérentilàuxJorllllliité, ~\jlI!O,( re· 

fju,,~ looalh 'llll"C6nt1e.....œuf'ru.la ~_ière~dn 
trilt~1lr ~ .éiàbli8:pa.. atrité ft~nairede la , 
BêpubUqll'left Conseil)j'Ai:I~'n. '1 . Uon le!! ~rsaua~ à la OOru.t.l'VAÜonde la~ .: 

. priaé~le ileroDt~iné. JIIIT le, CÔmminalre de'Ia,. ,~ 
Répu1>Hque." . . " 

An.'~. - r:i. ~ <\';&ColOaies",st chargé de l'eu.' 
<Iution <ilupreoent~:- . 

'->.i 

ARRÊTÉ !Vo.tf8promulg1umt·,w To~ ~~tdvU9m- :1;] 
cemlln 1fila relalif "u régime d. la pretR.• I~ 'fthi
loi_d~ Togo"""',radmini.'rllti." ••' ... "JlR~~.\, .. - '-. 

-	 . '.~ 

Le Gouvernenr d'" Colonies, 


Chevalienle la,Légion d'Honneur, 


COmmi.l\IÛ\'<"de·la l\!Ipuhlique. ' 


Vu le décret dit 23 Maratll!1 déterminant les attribution .. 
.,1 les pouvoirs du Cooimil!liai"" de in Républiqu. an Togo; 

~ --'.... 
Vu 1.'décret4u tIi Ïléœmbre f9Ù ""latiI au régime de la, 

presse d!lfl8 I<>s Territoire. du Togo dont r"dmil!Îstration est 
conliée il la~" • , ' 
c~_. c.-

ARRm: 

A••içLa P......, - Est promulgn'é au Togo le décrel du 
119 Décembre t922 relatil au régime de la presse dans les Ter, 
ritoi... du Togo dont radministraUon eot confiéc • la Franoo. \ 

A'T. 2. - Le présent arrêté .era enregistré, eommltld· 
qué et publié part;>ut où besoin ••ra. 

Lomé, le 31 Janvier 1923. 

BONNECÀRRÈRE 

----"'-
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" 
ft '~Ai\PO'1l, T 1	f\e pourra avoir lieu sans auk.risation du Com~tissulre de la 

Rél'ublique accornée après avis du Conseil d'Administration, t,' l'''' ,AùPRliSfuBliT •• L~ ~;yij"'Q11ll Fa.~ç.Hi., 

~. .1":' ' Pa.~~ \t~Déceinbre 1922 "II 
,.,.on.,wul' ,eJ'réSldent, , .•'~':, 

,,·te.~~è",icdù 4'Aoùt l~t~i,M'Ùilli!~_;.ifi:ïque Occidentale ,~II_
'~lè, r~gi1llje' •.f&'J'~~Sèr..'I'?ur q~è, d~s 

,C ~."è8lleSsioot,~ri~~Uell'eDlootaoa dlspo~iti. 
onlei'm.oYMS,dé~~,~\lllIeJl_"tI!iuI.Taientfilire i 
'naltrel"ll!1blîoation.~la èi~D.d·WU ~i~~sen IM
{jireétm~ ~' .,'- ," "" . '" 

. ,.';';~~~idila 4~d;" NatiiNÀy~tii~tï~II)K~~, 

l, 
. 

: 

, 

, 

'mandahle 'Ia 'PralU>e~r-l1! T08!IiJ4li!O"wj)lèUOllI, Il m Il 
, ,:~piinnf/lèll~1i'ed9••',~lBnIi:iii:œ~..m~re d'une 
~ ~JJiénratl!)ll_~e;~~~e qt1Î~te ~_~td1!.Ds 

,noire, t:::I>t&ale'@I:Alrique{)ocidel$de~~tière" 
'~,.~~_ ,-~,~.>- '. _>, ,,-~ _.."~ ,~ ,:.,' ....~,' .'CJ:~~t:·, _, 
, "Jild"'! :eooSIlq"ltilnM, l'hoqnê~ iI&MU~"V"h'i,l1l1ute 
1Iiu!etÎUlt'1&~jetd~ décréJ.~i-jolnt qw. à poùr«)bi~t.4\' ,~n· 
·dre appl~ aJi T\l~io lof duJl(lIWJlet tl!8t, $!lr.!lllil!el'" 

~\ ';té;'fe ,hi pJlilslie l'l qui ,s'InsPIre, ,,0. outre, ,dei! dlepositloll8 
'..:ontenues dan. le te;l'te. préu/~ du ,4 Allat 1Ql~.• " ,,' 

.' " ,Je V<.mJI prie d'agr6et, )f§l\siear Je PréSIdent, l'lmmm''lll' 
, ,de mDn prmoo.d resp8l:t. . , 

Le~islre' desfoloniè.., 
, " ' A.SA~l!T·i.~ 

\ 

Là 'PEWu>lIru' 011 LA RipU'lîLll,)'Q)! FRANÇAISE. 
.<' "" .,' <" ,- - ",;"1

, ,r 	 ... ... 

'snrla rapportdo;MiJûstre d"'~~, ' 

Cette,autorisation pourra toujours être révocable par aml

té pris dans la même lorme, 


ART, 4, - La mise en vente ou Iii distribution des jour

naux ouécl'its périodiques publiés à l'étranger~ laite sciem

ment ep violation de l'interdiction prononcée par "ppUcati- . 
. 	 . 
on de ~l'fII:'ticle 2 ci-dessus 1 'sera punie des peines prévues à 
l'article 14 de la loi du 29 Juillet 1881, , . 
. Les niêmes pénalités seront encourues par tout individu' 


trouve porteur ou détenteur d'écrits. périodiques ou non pé

'riodiqùes publiésll l'ét"'ange~, en quefque langllequece soi~, 
et introduit ,dans les Territoires du Togo sans autorisation dn 
Commissaire de la République délivrée dans la forme prévue 

, II. l'artiçle 3 ci- des.ùs, 1!' . 	 ~G J"" ,i 
_ÀJ.r_ 5." La publication au Togo ole tout journal ou écrit 


périodique rédigé en arabe, dans ane des langues indigène., 


ou ilQagés susceptibles de pomr -àttelnle au respect dû à 
Vu 'le décret du3 AioOt t9l!&autl(ll,..llI~'Üln!l8il d'Ad-I l'autorité' française seront puniea des peines portées à l'ar

·mlnlil~ -.T~s du Togo' soumis il. l'àutorité d.. ' ticle i8 de la loi du !9 Juillet 1881.'~:Ja~' -.J - ' 	 <, 

~ule d,~t ,dù 8 A~Qt 1920: qùi; ~	~n Trihnnald~ , ART; 8, - Dans tous les cas prévus aux articles préeé
, dents les écrits périodiques frappés d'int~rdiction, avant o,u

ln'lntilan.œ ....omé· 	 '~!!' 
-'" ,~ -' - '.' -' ."'" @ après inlroduetion. et les dessins, gravures, peintures, em'
• " ~Vu·t~ dé'!ret du :l3l\1~ t921, qui a déterminé l~ régimè-Ï- blêmes ou images visés' à l'article précédent, seront SBisis 

a<tininl.i!l~ du' TogtI :el P~~ les pouvoirs du Comm'ls" 1 ,par l'IÎÙ\orité administrative préalablement à t6utespoursui' 
é 'saI~ del8,l\éP,D1>UquftFf,ançàise;. ' , . 'il tes:' 'Leur destruction sera ordonnée'par l'autorité judiciaire. 

1.an usage dans les Territoires dll Togo, ou en langne étrangère, 
sans autorisallôn préalable ou aPrès r"vocation de cette au

1Ioriaation ddjllent signiliée. entrajnera l'application des mê
mes peineS. 

" Les dispositions du présent article .'appliqUent également 
'B là simple détentioll des écrits non périodiques du· même 
8enr~ , 

- ,Aa•. 6, - Toute excitation des indigènes à la révolte '000.' 
, Ire l'autorité IrançaiJ!e commise à l'aidé de l'uu des moyens 
• 'énoncé. à l'article 23 de la loi du 29 JÏllliet 1881 sera puni'l 

de. p~ine. portées à l'Ill'ticie l!5 de la dite loi. 

An. 7. '- La mi~e en ven"', la distribution, l'exposition 
et la détention de deasÏn8, de graVures, peintures, emblèmes 

Vu le m..nd4ltdu Tôg& "on/irmé Ua France par.le ConS0il 
delaSo~iltMdes Na\ions en.~tion des al'lÎcles H et 1.19 
'du Imité lie, VersaUlea du'ijj Jnin fll.U!; , 

" Vu" loi du $ Juiù..t!88i ,à~r la'li~r~là!l':"sSe, 
, , '" ", 

~iE ~: /' ' 
.AaTï~L. PullÎlII'. _ J,a 101 du!l9 Juj,lletts81 sur la liber

té de la presse "!It , ,!!Oti 18i1 m\!dilicationiLBuivanle9:.rendùe 
.applicable 00lC Territoires, 'du Togo, dont l'Administration,, 

,.c 'oou. ~aridat ~st confiée il. la Franoo. . 
, ". 

AIT. 2. - L'inlrodiultioll.n la circulation dans ces terri-
toi~s des journaux ou ééritS périodiques et des éclofts non 
périodiques, publiêti il l'étpanger en quelque langue' que œ 

~ , "soit, pourra être interdite par arrêté d'l Commissaire de .la 
" 'Rq,ublique, pris après avis dn Conseil d'AdministrationJt' 

;( " ART. 3. • LapublicatiOll au, Togeo de tout journal ou 
'écrit périodique, en Iiingue indigène ou en langoe étrangère, 

\ 

AsT. 9. _' Le Cemmissaire de la République p;endr;.'· 1toutes mesures de surveillance destinées à assurer l'exécuti· 
'_' on du présent décret. 

,5.
il ABT: lO. ~ , La poursuite dès délits résultant des articles "1 précédents sem dirigée, contre les personnes responsables 

" ~mIle!I. 4u'elles sont énumérées il l'srlide 42 de la loi du 29 
Juillet1881 et suivnntlès disposition. consacrées par ce texte, 

il Le. articles 43 et 44 de la même loi, ainsi que les disposi
i tions' de l'article 463 dn code pénal. sont également appli",,· 
ibles.' 
-

'ART. t t. - Les tribunaux correctionnels seront seuls CQm1 
~tents,qu'elle que soit la qualité des délinquants, pour con·1" 
naitre d.spoursuites. 

il AIIT. 12. - Le Ministre de. Colonies est ehal'gé de l'exé· 
_1 ".ulion dn 'pn'sent décret, qui sera publié au joumal officiel 
• dé là République françaillé et des Territoires du Togo dont 

li 
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JOURNAL OFFlqlEL DU TERRITOIRE DU TOGO PLACÉ SOLS LE ~fANDAT DE LA FRANCE • 
.1 

il! 
l'Administration sous mandat est assurée par 1& France êt Vu le dé(\~et du 30 Décembre f912, sur le régime Îinillder 
inséré au 'Bulletin d.e~ lois ct au Bnlletin.oHideI dn Ministère d.. Cokmies; ,1
des Cotonie,. li Vu la loi ùu 30 Janvier 1907, modifiée par 111 loi du 2~ 

1! Août 19ia, rattaohant le chemin de fer de Kay", au Ni!!"r au
Fait à Paris, le 2911écembre 1922. 1<Gouve,nerncnt Géné-rnl et créa~l des fond!:' de réserve pour 

A. MILLERAND 

Par le Président de la République, 

I.e.Ministre des Colonies. 

A. SARRAU 

ARRÈTÉ ,,"o. 371'ro",ulgllanl a" Togo 'Jo le <!.écret dt! 2.9 
D&elf1hre'J9221'éoi'ganù;afllles service$ (ùlanciers de rA(ri
qm; Oc('ùlentale Fl'fl!lfœÙif!. ~ le dccre~ (le hl· r'i~tUf! date 
(i"7:anl la solrle et les accessoire,!; de solde du, r,'hurù:r gêne
ral el ,deN rl'é~orf:erg. 

l,e Gouverneur des Colonies) 

Chevalier de ta Légion d'Honneur., 

CommÎsf'uire de la RépUblique t 

\'0 le décr,;'t tlu 23 jlp.rs1\i2t déterminant les attributions 
et les pouvoirs 'du Comp1issaire de la Rè[mblique ./lU To~o; 

Vu -le ù~<tret du 29 Décembre 1922 réorganisant les servi, 
ces financie.rs ùe l'Afrique Occidentale Française; 

Vu le décret de la même date fixantla solde et accessoires 
de 8Glde du Trésorier Général el <les Trésoriers, 

\ • 1 

ARRÊTE : 

ARTICLE PRBMIBR, Sont promulgués dans le Territoire du 
Togo. plocé sous le mandat de la Frunce: 

1'/ le déeret du 29 Décembre 1.922 réorganisant les ,eni
ces !inonders d~ l'A. O. f. 

2'/le décret du 2ll Décembre 1922 fix~nt la solde et les ae
CfHIRoires de solde· du Tresorier 'Général et des Tré$oriers, 

Ces denx décrets entreront en vigueur à compter dn I~r 
Janvier 1923. 

ART. ~. - Le présent arrêté SPrll cnregistrp, eomQluni
qué et publié partout où besoin "era. 

Lomé, le :1I Janvier 1923. 

BO;>l~ECARRÈRE 

... ce chemin de fer; 1 Vu le' déeret du 7 Se{)tembr-e ..1911, raitachauf,le TeITit~ire1~ militaire du NigeT a~ Gouyernèment Géuérlù; 

" Vu le.dtÎcret, de824 Déoomb~e'l904 efb AvriÎ 1905,2.6' 
~ J'Ulvier J.907 et 22 Avril t91.0, l'ortent création d., Budget<1 anJlexes des chemi(ts de fer de lu GuifJée; de la Côte d'Ivoire 

-i-. _et de. ThièS à-_K,ayes; _1 j • _ , 

~. Vu le déCret du 18 Février 1910, modifié .par le déerel-du 

!! 24 Avril1MS, portant création dn Rudget·aunexI! du port de . 

~ Dakar;

1 Vu l'arrêté intermini.[éri"l .tu 12 junvier i918, portant 

i 

1 èrt<~~Ùîon <le fonds de rése!,ve spéciaux de roulement et de rc- -~ 


nouvellemcnt,descheII1ins de 1er de Thiès,_à Kayes de la Gui- " 

née et de ',III ,Côte i1'Ivoire;' " 


1 •. ,Vul. d~cret.,lu 1'" Mar.HH.9, pôrtant 'division d61a Colo1 nie du nant-Sénégal ~t Niger ~t créati?n de la èolonie de r.... 
Haute- Volte~ . ' . .l 'Vu Îe décret dû 4 Décembre !lIW,. portaÎit dénolnination ,

'i ldes JColonies e, .Territoires cOIDPosant le G~iJ'vernement Gé-. 
~ néral deJ'Afrique Oeeidellbtlè Française; 

1 Vu le <lécret du 1'3 Octobre 1922, portalll trnnsform$tion' 
i" du Territoire dti"N1ger en Colonie autonome,; , 

1 Sur le rapport des Ministres des Col~nies et des ,Finances)" ' 

li! DÉCRÈTE : ' 
i .A.RTICLE PftBMÎBR. -- Le service du' Trés~;:;r est ast{uré en·· r

1 Afrique Occide~tal"Francaise : 

li 1~/ Par uu Trésorier Général résiliant à Dakar et p""tant
... .i -le .titre de Tré.orler .Général de l'Afrique Oet:îùenfale frnn
.. çau.;e. ' . .... 


1 2'/ Par un Trésorier-Payeur, pour chacune des Colouies 

li ou pour chaque terriLoire de l'Alriquo Occidentale Frauçai.s,

1 il l'eXCBtitîoll d~ la Mauritanie, qui es(réuni~ au Sénégal, et ..
! du Togo, 


" Au Togo, le service du Trésor est assuré par un Préposé· 

... résidant à Lomé. Ce comptable exécute les Services Financiers.
_~ 


dans l'élcndue du Te~ritoire, pour le compte el spus le resc
1 ponsabililé ÙO Trésorier-Payeur du Dabon1ey. 

~"i Le titre et la résidppce des divers Tréi'ociers-Payeurs du, 
~ 

1~ DÉCRET du 2.9 Décf'ffi.bri 1.922 rI:orgrmisan! ln:. sl!rt:ices 1 ~on[W" sont ~insJ fixés: . 

finauciers de l'Afl'ùjue Ol'Cidentale Frunçaisf1. S~llégal-Ma~ritani(' .....

1 Guinée " ... , """"'" 
LE PRËSIDENT DE LA RÉPÙBLIQUE FRANÇAISE. 

~Cùte d'Ivoire .... ,.... : .. , ..
! Dahomey .. , .... , .. _ ... ,.Yu l'article 18 du ,énalus-consulte du 3 Mai 1804; f 

, SaÎut:LouÎs 

lionakry 
Bingervillc 

Porto-Novo 

S6mJan Fram"mb ..•. , , ... , • Koulouba
Vu le décret du.t8 Octobre 1004, réorganisant le ,GouYcr~ i 

~ 

~ Hante-Volta ... : ......... , . Ouagadougou 
nement Gênéral (le l'Afrique Occidentale Française; z 
~ Niger .... , , ... , .. ; ...... Zindf'r

Vu le décret du "Décembre 1908, inodilit' par les décr"'. ~ 
- ART. 2. Le Tré.orier Général de l'Afrique Occirlentale des 24 AofJt 19jO et 12 Janvier HHt, réorganisunt les ~ervi


c(':;;'fintluriers ùe l'Afrique Occidentale 'Frnncaise; 1. Française) e{leélue ou œnt.ri:ili8e 80mtSa re~P9nl'1tlbHité per* 

•••••. sonnelle, les opérations du budget général, d('i. bndgets surYu le décret du 22 Juillet 1909, créant nue djrection de, ,,_: 

fonds d'Pluprunls, de,... Budgets fll1nexes .Ies ehemjn~ de fer 
llnances et de IH CompfabnUé de l'A1rique Ol'ddcntnle Frân i non conc('d~s ~t du Port de, comIQ.erce dr Dakar. 
ç}ji~e; 

< 
1 

http:financie.rs

